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LOI INÉDITE D'ÉRYTHRÉES 

Le commentaire q ui va suivre a été exposé par A!. Bernard H aus-
o lll~ie r dans les con férences {aites à l'École des H autes Élllde 

ail printemps de l'a nnée 1920 1. La m ort l'a empêché de le par
f aire et de le publier . Ayant assis té à SR. conférence, j'ai con i
déré comme un devoir pour ses élèves de ne pas laisser perdre 
ce {ru it de son travail. J 'ai donc {ait app el à m es co llègues , 
MM. Camille Ballin, p ro{esseur à l '.A thénée royal de Charleroi, 
Gabriel Chevallier profe seur a. u lycée de B eall1 lais, el .-G. 
'a lœllaridès, licencié ès lettres, les priant de vouloir bien m ai

de r dans cette tûche en m e commu mquant les notes qu 'ils avaient 
prises aux conférences . L'empre semmt q u "ils ont mis à répondre 
à ma suggestion m'a montré que nous étions d'accord dan la 
volonté de rendre un homma.ge aff'ectueux à la mémoire de 
notre cher et regrellé maître. Les notes qu'ils ont voulu me con
(ier ont complété les nûenncs et m 'ont permis de reconstruire en 
gros sa pensée. L es lecteurs vo udront bien tenir compte de ce 
{ait et ne p as attribuer les imper{ections de cet article à M. Ber
nard Haussoullier Nous avon, simplement, vo ulu conserver 
pieusement ce qui lu i app artenait el rendre en m ême temp 
hommage à la mémoire de notre cher g rand m aître . 

· LAl\IBRINO, 

P"ofcsscur il l'Uni ver ilé dc HucDl'csl 

Le Mu ée du Louvre possède une importante in scription pro
venant d'Érythrées 2. Elle nous prése nte un e loi antérieure à 
celles, déj à connues, qui ont modifié la constitu tion de cette 
cité grecque d 'Asie Mineure. 

1. VOil' l'Annuai re de l'École pmlique des Ilaule(Éludes, 1926-1927, p. 68-69 . 
2. ll él'O n dc Vi ll c fosse e l Michon, Musée clu I_Ollure . . . Acquisitions de l'itnnée 

1905, dan s lc Bulletin de lit Soc , des A ntiquaires cie F ritnce, 1905, p. 365, nO 5. 
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't'lie; h~rCJ~ üklj e; 1. [ ous pouvons donc admettre une explication 
semblable pour le H elos que Pline nous fait connaî tre dan s la 
pla ine d'Érythrées. Le Lill'e d e fon ction û,Eopio'l tirerait donc 
son ol'igine des forêls qui entoura ient primitivem t:l nt la vill e . En 
e lTe t , les marai s onl ou vent donn é leur nom à la localité voi
sine 2, mais il s n 'ont j a ma is con lilué une ri chesse dont la sur veil
lance e l l'exploilation a il dem and é la créa lion d 'un e fon ction 
d'un e importance telle que celle d'Érythrées. En reva.nche, la 
présence de forê ts qui, enlourant un e vill e, onl imposé l' in s lilu
tion d'une semblable magis trature suprême nous es t attes lée à 
Thétonion, en Th essalie, au ve sièc le av . J.-C . L'éponyme s' in
titule hu),o piov 3, mot de forma lion ana logue à notl'e D-EOpÉOV, 
mais dont le premier élé ment es t Ü/"1j « fOl'ê t » . Il semble donc 
bien que l' épony me d ' ]~ rylhl'ées éta it , co mm e son co llègue de 
Thé tonion , un « gardien des forêls » . 

Les li g nes 1-5 portent l 'inte rdiclion pour un même ciloye n de 
revêlir un e seconde fois les fonctions dés i nées par G'U'IEl-EOPE'1 e t 
jp::f<pE'I, avant dix ans ". Le pren~ier t erm e nous monlre que Posi 
n 'ét ait pas le seul Éi,EOp~O'1 d 'Ery lhrée . II Y avait un collège 
d 'D-EopÉo'l'tEç dont il devait être le prés ident. Com me tel , il éta it 
le mag'istrat épo ny me de la vi ll e . Le second lerme, '(PcXif'S'I, dé igne 
le secrélaire du collège des nEopbr,~ç. e son t ce deux fonc
tions qui tombent sous l'inte l'diction et le tl'a nsg l'e seUl' sera 
passible d'une ame nde de cinq sta tères (1. 0- ). Suil la mention 
du droit de poul'suite (1. 8-10), accordé à tout citoyen qui vou
dl'a 'en ch arger. On trouve indiquée, à la fin (1. 10-16), la de ti
nation de l'amende au cas où le coupable era cond amné . 

ous relevons (1. H -12) le t erm e j uridiq ue xnO!/'O!Il.bcf'lEl'l « faire 
condamner ». C'est un nouvel excmple cl ce mot ionien " qui 
a pparaît dans plusieurs in cripli ons cl 'Asie Mineul'c G. J o lon . 

'J. Céd l'é nu s, 585 V = éd. de Bon n, vol. Il , p. 253). 
2. Vo ir le Th esilurus, e l Pape , \l' orlel'b. deI' y ricc h. Hig cllllamelt , s . v. "E).oç. 
3. l G .. IX , 2, 25~; Ic mo L l'cpal'aH sous la fO I'me U).o'poç dUllS AI';slole , Polit., 

123 1 b c l .133 1 b . 
4. /lEz' È7€WI; cf. Pl a l on , Gorgias, 5J6 B : les Alhénien on l oslraeisé Cimon 

pOUl' no plu e nle lldl'c sa voix 3",0: hwv; Al'i s lole, 'AD. 1<0).., XI , 1 : 501011 s'ab
senle Et 7:';''! û,ç oùZ ~~EI oÉzo: È: wv ; X cn ophon, Allab., r, 7 , 1 ~ . 

5. \ \1 . Dillenbel'gcl', /fermes, XXX I [ 1 '97 ), p. 3 \ : cf. A. \Vilhc lm , JithresI>. os t. 
1Ils1. , Xll (J909), p. J2 e l K . Schodol'f, Beitl'lige =111' gen<Jt/eI'en Rcnntnis des 
illt ischc /l Gerichtssp r'"c he ;I/I S den =ehn Red lte,./l, 190\, p. 16 e l suiv. 

6. Vo ir à Él'yLill'ées même: A . \Vilhe lm , ot/vr. cité, p. 127 , AI. 6-7 l1:wI y.o:,o: 
).0:00'11:1 ) ; c f. Dillcnbe,,:;cl', Syll.2, 523 ('['605) 1. ~ ,·e lQI'. g/'. J/lscr.,!t83 (Peq,amcl, 
1. 1!06; à Olb ia, Mi chel, Recueil , 336,1. 22. On le lI'o uv nus i e n le l'riloil'c éo lien : 
il Él'ésos. 0 1' . g l' . I nser., 8, 1. 'JO: y'o:).,),o:<pO i['/]'roÇ. 

• 
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confiée aux SÇ€'tO!cr-:cd 1, A É phèse, cependant , le temple vend ses 
cl'éances sur des particuliers 2 e t les acheteurs se font l'embour
ser ensuite pal' voi e de justice, A Olbia, on trouve même, au 
IV· siècle av , J ,-C" un e co mpagnie de fermiers, chargée de recou
vrer les a mendes 3 , otre 7tS;;pWlW\I paraît indiquer un sembl able 
sys tème indirec L de recouvrement. Les exempl es cités e t la 
parenté avec 7ti 7tpCLp.Ctl 4 semblent autorisel' notre interpréta tion 
selon laquell e la moitié de l'amende qui rev ient à l'Éta t sera 
mise en vente, 

Le bref con Lenu de l'inscrip tion nous fait connaître un e loi 
d'ÉryLhrées, destin ée à empêcher un ci toyen de revêtir plu ieurs 
fois de suite les deux plus huuLes magistl'atures , es prescrip.tions 
nous l'appellent tout de suite un e autre loi d'É ry thrées d' un e 
teneur emblable, la loi d Apellias ", La comparai 011 des deux 
lois e t des plus in Léressa n tes, · Celle d' pellia date de la pre
mière parlie du lVU siècle d'après M. von \Vil amowitz-Moellen
doriT il , llusieurs élémenLs nous fonL vo il' que l'inscription du 
Louvre e L beaucoup plu ancienne . D'abord, le nom de la magis
LI'atme éponyme, La loi d'Apelli n nous fait connaître np:;;;olb~, 
ti Lre qui e re trouve au Ille , iècle sous la form e ~spoT(abç 7 , li 
existait donc à Éry thrées au moins depuis le com mencement du 
I Ve siècle, L '§ j,scpto'l de l ' in ·cription du Louvre a dû être aupara
vanL le nom de la foncLion supr~m e et c'est , peuL-être, dans les 
premiers Lemps du ve iècle qu' il a été rempla cé pal' 1 '~ p:;7to\6ç. On 
a diL de l'hu),:;obl altesté à Thétonion, en Th essa lie, au v· ièc le , 
qu'il témo ig n ~ d 'un éLa t de choses tl'ès anc ien où la ville tait 
en tomée de forêts 8 . On peut [aire la même remal'que pour l '~ho-

1. vYila mowilz-MoellendorfT, Ol/vr. cite, p. 29, 1. 13-1 ·1. 
2. Dille nbel'ger , Syll. 2, 11 C, 1. 102 el suiv.; [e r. le eo mm enlai re de B. lI aussoul

l ier, Bult cO I'l'.hell. I V (18 0 , p.313]. 
3. Mi hel, Rec L/ cil , 3lti (= Dillenbergc l', Syll.2, 546), 1. 23 cl suiv. : r;p.xç/)'rrGtl 

cn 1'6[; r:(1] p~ "to 4'~<pl(jp.i n 7C~p ~v op.U'/'ta; OPI] aIl -r~11 ~)l/~'1 itF iw'l't o:~ : W'I 7:CXpcxv0!-LYJ 

aa'l7WIJ o{Xlj t iU:X:CX)..o:ÔO'l7E.[ ç]. 
4. ous som mes o bligé, loule roi . d e 1 '~collllail l'e qu e le pal'rail dr.PGtp.GtI se 

présenle loujoul' avec -7tpa- . li n'y a pas d 'ex e mp le d'unc al lel'nance -pa. -/-P~'-, 
sa ur peul-êll'e ,pGt'l~;I,l, pW"<W: A. Mei ll el c l J. \ c ntlr·yes. 'J'l'il,ite, p , 165, 

5. vYil umowilz·:'1 oe ll enrlodf, ouv l· . ciLé. p. 20 el uiv. [Le le xlc accompagné 
d 'une ll·nduclio.n d d'o bsCl'va lions >e rell'ouve dans U . llaussou lli e l', 'l'l'aiLé en LI'e 
Delph es et Pellillta. (Bibl. de l'École de Haule Éludcs, · rasc. 222 ),19 17, p. 79, 
note 3]. . 

6. 'Vilam 'l will-~'1oc \[e nd OI'fT, OL/V I·. cile, p . 29 . [ B. Haussnu lli el', l ic l/ cité, la 
rail remonlel' au v' siècle. ] 

ï. Mi chel, Hec ueil, nO' 502, 503,504, ' 39. 
8. \V. Kalll'sledl, Gr"nd hel'rscha(t , Freist,ld t uncl t,l;tt ill 'J'h essil liCII' (dans 

les Nae hr. cie l' Gott. Ges. der Wiss " 1921 ), p . 133; cr. G. Buso ll el H. woboda , 
Gl'iech . lilats liLIlt cle~ , Il (1926), p . 14 0, 
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un e phrase e t qui date des environ s de 465, ne mentionne pa. de 
magis ll'at épony me, ni d e secré lail'e; nous aurion s p u voir i 
l' g~opÉov t le ipa7'~u; ont déjà é té remplacés pa r l 'lpor-o t6ç et le 
ipap.p.ndç. Ces fon c tions ne ont pas nommées non plus dans 
les décl'e ts a ttiques qui é tablissent la nouvelle cons titution 
d 'É l'y thrées '. Il est pl'Oba ble que ces diverses loi ont fix é 
J' é ta t de choses que nous re Ll'ou vo ns, au commencemen L du 
I V

C s ièc le, dans la loi d 'A pellia . Dans ce lte hy po th èse, l'in cl' ip
tion du Louv re remonterait plus haut dans le VC siècle. En effet , 
si nou les co mparon à la loi concernant les juges, nous voyons 
d'a bord que son énoncé bref e t concis contraste avec les di spo
sitions développées e t m inutieuses de ce tte dernière . D 'autre 
part , la g raVUl'e de notre in scription a un aspect plus rude que 
l'autre . On peut s 'en rend re co mp le en compa rant la ph otog ra
p hie qui accompagne ce t ar ticle avec c Ile qui a él ' publiée pa r 
J. Keil 2. Les M de no tre in scr ip lion onl ouvent la barre ex té
r ieul'e de droite plu coul' te que cell e de gauche. Ccci nous donne 
des ra isons de c roil'e qu 'ell e est anlériem e à la loi co neernant 
le jug s qui da le des envi rons d e 465 e t aux déc re ts a tliques de 
la m ême époque. 

L 'inscription du Lou vre nous olTre donc une loi d 'Éry thr es 
qui témoiD"ne, par les noms de fonctions qu'elle nous fait con
naîtr'e , d 'un é ta t de ch oses très a nc ien. E lle es t antérieure aux 
changements qui ont int er venus dans la con titution de cette 
ci té ion ienne vers 470-460. 

t B, JlAusso LLl ER, 

1. JG 1, 9 (ve l's 1,65 : Buso lL, Criee" . Gese lL , III , l , p. 225 cL 590), 10 cL 1 1 
(170- 16; : U. V O I1 \Vilulllowitz-Mocllcndodf, A ristoteles ulld A/ li en , Il , p . 300) . 

2. Jalt/'es/I. ost. Inst. , X IV ( 1911 ), Beiblall , p. 50. 


